
 

Les livrets de l’association  

ABEILocales 
 
 

Votre mémento de la biodiversité 
 

 

Afin de vous aider à protéger la biodiversité, voici un petit guide pour résumer les informations transmises par 

l’association ABEILocales. Plus vous cocherez de cases, plus votre terrain sera accueillant pour la biodiversité ! 

 Retrouvez des précisions et tutoriels sur notre site internet www.abeilocales.fr 

 

J’ai aménagé des habitats dans mon jardin : 

 une zone humide de type mare naturelle (ou au moins de petits points 

d’eau avec pentes douces) ; 

 des tas de bois mort (souches, grandes branches…) ; 

 des tas de pierres (spirale à aromatiques, muret en pierres sèches, rocailles…) ; 

 des tas de feuilles (sous les tas de bois, sous vos haies, arbres et arbustes…) ; 

 une haie champêtre (ou ornementale présentant au moins quelques espèces locales) ; 

 des zones arborées (bosquets, arbres et arbustes isolés…) ; 

 des zones non tondues (sous formes de massifs, avec un cheminement…) avec tiges dressées ; 

 des zones fleuries (prairie fleurie, fleurs spontanées dans la zone non tondue…). 

 

J’ai un potager : 

 je paille mes cultures ; 

 je désherbe manuellement (pas de produits chimiques) ; 

 je pratique la rotation des cultures (pas d’engrais chimiques) ; 

 je laisse la nature réguler les ravageurs (pas de pesticides) ; 

 j’utilise mon compost. 

 

Je suis bricoleur : je construis (pour le plus grand plaisir des enfants qui peuvent participer aux constructions) : 

 des abris à insectes supplémentaires (bûches percées, fagots de tiges 

disséminées dans le jardin, briques creuses, pots de paille retournés…) ; 

 des nichoirs à oiseaux ; 

 des abris à hérissons ; 

 des abris à chauve-souris ; 

 un abri à bourdons ; 

 un abri à reptiles… 
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